Forum Régional de l’environnement en Afrique centrale et occidentale
Thème : « Coalition pour la conservation de la biodiversité et la gestion durable des paysages forestiers confrontés au changement climatique ».
Brazzaville, du 5 au 8 juillet 2011
Communiqué Final

Du 5 au 8 Juillet 2011 s’est tenu dans l’Auditorium du Ministère des Affaires Etrangère de la République du Congo, le forum régional des Membres de l’UICN en Afrique Centrale et Occidentale. 

Ont pris part à cet atelier 115 participants, représentant les trois piliers de l’UICN (Membres, Commissions et Secrétariat) et les conseillers régionaux.

Les travaux se sont déroulés sur quatre journées articulées autour d’une cérémonie d’ouverture, des exposés et échanges, une cérémonie de clôture. 
La cérémonie d’ouverture a été présidée par Son Excellence Monsieur Henri Djombo, Ministre du Développement Durable, de l’Economie Forestière et de l’Environnement. Cette cérémonie a été marquée par quatre allocutions.

Dans son mot de bienvenue, Monsieur Aimé Joseph Nianogo, Directeur régional de l’UICN en Afrique centrale et occidentale, a exprimé sa gratitude à la République du Congo et aux donateurs qui ont soutenu la tenue du présent forum, rappeler les objectifs visés et souhaiter la bienvenue à l’ensemble des participants.  
Son honorable Monsieur Mamadou Diallo, Président du Comité Régional des Membres de l’UICN en Afrique centrale et occidentale (CREMACO) a réitéré l’engagement des Membres de la région à la conservation de l’environnement et exhorté les participants à mettre les efforts en commun pour contribuer à la vision de l’Union.  
Madame Julia Marton-Lefèvre, Directrice Générale de l’Union, a rappelé les relations historiques entre le Congo et l’UICN et remercié les autorités congolaises qui ont accepté non seulement d’abriter, mais également d’apporter une contribution financière remarquable. Elle a également exprimé la gratitude de l’Union à tous les donateurs qui ont permis la tenue du présent forum.

Son Excellence Monsieur Henri Djombo, Ministre du Développement Durable, de l’Economie Forestière et de l’Environnement, a remercié l’ensemble des participants pour leur dévotion pour la conservation de la biodiversité et le développement. Il a décrit l’ensemble des défis multiples et divers ainsi que les enjeux de l’environnement tant dans la région d’Afrique centrale et occidentale que dans le monde. Enfin, il a exhorté les participants à s’investir pour la réussite du forum et souhaité qu’à l’issue des échanges, qu’il espère fructueux, des recommandations ainsi que des idées pertinentes pour la conservation de la biodiversité et le développement soient formulées.

Ainsi, la journée du 5 juillet a permis de partager des connaissances et expériences acquise en Afrique centrale et occidentale sur (1) la politique, gouvernance environnementale et le développement durable, (2) la prise en compte du changement climatique dans la planification du développement et (3) les écosystèmes, le bien-être humain et la sécurité alimentaire. Les présentations et discussions de ces thèmes ont permis d’accroître le niveau de connaissances des participants, les possibilités et nécessité d’intégrer la conservation de la biodiversité dans les préoccupations de populations d’Afrique centrale et occidentale, notamment en ce moment où elles font face à des défis liés aux effets du changement climatique. 
Dans la journée du 6 juillet, les participants ont échangé des informations relatives (1) au congrès mondial de la nature qui aura lieu en 2012 à Jeju en République de Corée, (2) au programme quadriennal de l’Union pour la période 2013-2016 tant au niveau global que pour la région d’Afrique centrale et occidentale. Les discussions ont permis d’améliorer le contenu du projet de programme quadriennal futur et son appropriation par les trois piliers de l’Union que sont les Membres, les Commissions et le Secretariat. 

La préparation des Membres pour une participation effective au congrès mondial de la nature a été discuté le 7 juillet. Les procédures et lacunes concernant la préparation et soumission de motions et recommandations issues de la région d’Afrique centrale et occidentale ont été discuté en vue d’améliorer leur compréhension par les Membres. De même, les procédures d’accréditation et votes, d’élections du conseil ont été clarifiées. Enfin, l’exercice des droits et obligations des Membres au sein de l’UICN a été expliqué et discuté par les participants dans l’optique d’améliorer la gouvernance de l’Union et la mise en place future d’un conseil régional de l’UICN en Afrique centrale et occidentale.
Le 8 juillet a été mis a profit pour faire le lien entre le programme de l’UICN et les prochains grands événements mondiaux sur l’environnement. Les Membres et conseillers de l’Union dans la région ont également pu organiser leur deuxième plénière pour discuter des candidatures aux postes électifs, la désignation d’un porte-parole et l’adoption des statuts finaux du comité Régional des Membres de l’UICN en Afrique centrale et occidentale. Enfin, des échanges d’expériences et stratégie de communication sur l’environnement ont enrichi les connaissances des participants.

Globalement, le forum régional de l’environnement tenu 5 au 8 juillet 2011, à Brazzaville au Congo a atteint ces objectifs.
Fait à Brazzaville, le 8 juillet 2011

Les Participants
